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14. Statut des forces

Le statut des forces sera régi par la «Convention entre les États parties au
Traité de l'Atlantique nord sur le statut de leurs forces>, signée à Londres le
19 juin 1951.

15. Dispositions complémentaires et accords administratifs

Les organismes autorisés des deux Gouvernements pourront au besoin
conclure des dispositions complémentaires ou des accords administratifs en vue
de réaliser l'objet du présent Accord.


